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erstal 

Urbanisme Monsieur Marc Kaschten 
Monsieur Jonathan Kaboré 
Notaires associés Réf. Lettre : CF/N202300588 

rue de Campine 42 
Fiore Cédric, Employé d'administration 

Tél.: 04/256.83.10 

4000 Liège 

ville@herstal.be 

Herstal, le 20 septembre 2023 

Messieurs, 

Objet: Code du Développement Territorial. Informations notariales requises en vertu de 
l'article D.IV.99. Bien sis En Haute Marexhe 32 à 4040 Herstal. 
Vos références: 23-02-0243/001-FH 

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 8 septembre 2023 relative 
à un bien sis En Haute Marexhe 32 à 4040 Herstal, cadastré 1ère division, section D, n°1461 D2, 
et appartenant à ****** nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations
visées à l'article D.IV.99 du Code du développement territorial. 

1° Certificat d'urbanisme n°1 joint à la présente. 
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Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir - d'urbanisation. 

Le bien en cause a fait l'objet du(des) permis d'urbanisme et du(des) permis uniques suivant(s): 

- Permis d'urbanisme n° 145/1959 relatif à la construction d'une annexe, délivré le
24/08/1959 à *****.

Le bien en cause n'a pas fait l'objet d'un certificat d'urbanisme n°2 datant de moins de deux 
ans. 

Le bien en cause a fait l'objet du(des) certificat(s) d'urbanisme n°1 suivant(s) datant de moins de 
deux ans: 

- Certificat d'urbanisme 1 n° N202200988, délivré le 29/12/2022 aux Notaires Kaschten
et Kaboré.

3° Observation du Collège communal conformément à l'article D.IV.102 (division non soumise à 
permis d'urbanisme). 

4° Selon les informations en notre possession le ou les cédants ont réalisé des actes et 
travaux constitutifs d'une infraction en vertu de l'article D.Vll.1, §1er, 1°, 2° ou 7°. 

Aucun permis d'urbanisme n'a été retrouvé pour l'agrandissement de l'annexe arrière, pour 
la réalisation d'un auvent le long de cette annexe et pour la construction d'une remise en 
fond de parcelle. 
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Annexe 16 

Herstal, le 20 septembre 2023 

Objet : Code du Développement Territorial. Annexe 16. Certificat d'urbanisme n°1. 
Vos références: 23-02-0243/001-FH. 

En réponse à votre demande de certificat d'urbanisme n°1 réceptionnée en date du 8 septembre 
2023, relative à un bien sis En Haute Marexhe 32 à 4040 Herstal, cadastré 1ère division, section D, 
n°1461 D2, et appartenant à ******** nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les 
informations visées aux articles D. IV.1, § 3, 1 ° et D. IV.97 du Code du Développement Territorial ( ci
après le Code). 

Le bien en cause 

1 ° se trouve en zone d'habitat au plan de secteur de Liège adopté par Arrêté de !'Exécutif Régional 
Wallon du 26 novembre 1987 ( + prescriptions applicables pour le bien reprises aux articles D.11.24 et 
suivants du Code selon la zone concernée). 

2° est soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à l'application d'un guide 
régional d'urbanisme. 

4° est situé en zone d'habitat urbain apte à l'urbanisation et dans un périmètre libellé "périmètre 
SDRU - ZIP/OI Marexhe rénovation à poursuivre" au schéma de structure communal adopté par le 
Conseil communal en date du 28 novembre 2013, entré en vigueur en date du 20 avril 2014 et 
devenu schéma de développement communal suite à l'entrée en vigueur du Code. 

5° n'est pas soumis au droit de préemption ou repris dans les limites d'un plan d'expropriation. 

6° , a) 

-n'est pas situé dans un périmètre de site à réaménager visé à l'article D.V.1 du Code,

-n'est pas situé dans un périmètre de revitalisation urbaine visé à l'article D.V.13 du Code,

-n'est pas situé dans un périmètre de rénovation urbaine visé à l'article D.V.14. du Code,

-n'est pas situé dans un périmètre de réhabilitation paysagère et environnementale, de
remembrement urbain visés respectivement aux articles D.V. 7, D.V.9 ou D.V.12 du Code.




